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53 - RÉAMÉNAGEMENT DE LA PLACE JEAN MOULIN COMMUNE
DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

CONVENTION DE CO-MAÎTRISE D'OUVRAGE

La ville souhaite procéder au réaménagement de la Place Jean Moulin et de ses abords, en intégrant une
réflexion à l’échelle du quartier Brèche du Bois–Maupas/Hautmarais. Afin d’avoir une approche globale et
cohérente, une étude de programmation urbaine a été menée avec pour objectifs de définir un périmètre
opérationnel  avec hypothèses programmatiques et  scénarii  sur la  place Jean Moulin et  ses abords et
définir des orientations générales d’aménagement sur un périmètre élargi. Le projet d’aménagement issu
de  cette  étude  s’inscrit  dans  le  cadre  des  périmètres  d’aménagements  prioritaires  de requalification
urbaine.  Il  répond à un besoin de requalification des espaces publics  et  de confortement du rôle de
centralité de quartier : il s’agit d’améliorer l’accessibilité, de conforter les commerces et de favoriser les
mobilités douces.

La place Jean Moulin est une parcelle dont la propriété est divisée en volumes :  la partie supérieure
appartient à la ville,  la partie inférieure y compris la couche d’étanchéité appartient à la copropriété
(parcelle 129AN236). CITYA Cherbourg représente la copropriété, le département de la Manche ayant une
part majoritaire. Un diagnostic initial puis des études complémentaires ont été réalisés dans le cadre de la
maîtrise d’œuvre du projet et ont d’abord conclu à un défaut d’étanchéité de la partie supérieure de la
dalle  et  une faiblesse de la structure au vu de l'usage de la place en surface.  Au regard des  choix
d’aménagement, il a été retenu la solution de renforcement par poutres métalliques, après démolition du
renformis, permettant de porter la charge d’exploitation à 500 kg/m² sur l’ensemble de la place, pour un
coût global estimé à 341 500 €.

De par la complexité de la répartition de propriété sur ces volumes, la mise en place d’une maîtrise
d’ouvrage unique entre la ville de Cherbourg-en-Cotentin et les copropriétaires pour ces espaces publics
et privés est à privilégier. Il est donc souhaitable que, dans le cadre du projet, les travaux sur les ouvrages
des  copropriétaires  précisés  ci-dessous  soient  mis  en  œuvre  conjointement  avec  les  ouvrages  de
compétence  communale  en  matière  d’espaces  publics.  Cette  démarche  répond  à  une  recherche
d’efficacité  et  d’optimisation  des  investissements  publics.  Enfin,  la  meilleure coordination  prônée par
cette même démarche permettra de limiter la gêne des riverains et usagers. 
Les travaux relevant des copropriétaires concernés par le projet et réalisés par mandat de travaux sont
les travaux d’étanchéité et de renforcement du parking souterrain.
Les ouvrages de compétence ville et réalisés par mandat de travaux sur la Place Jean Moulin sont les
suivants : 

• démolition et dépose de mobilier

• reprofilage et aménagements qualitatifs de surface (platelage bois) intégrant des assises

• les équipements et le mobilier urbain

• les équipements d’éclairage public

• la reprise du réseau d’eaux pluviales

Pour garantir une mise en œuvre conjointe de tous ces ouvrages et équipements, il est apparu nécessaire
de désigner un maître d’ouvrage unique pour garantir la cohérence d’ensemble des aménagements. Cela
permettra ainsi de concevoir et de réaliser dans le même temps des ouvrages et travaux à caractères
complémentaires et imbriqués. Ainsi,  dans le cadre de ce projet commun, pour optimiser les moyens
techniques,  financiers  et  humains,  les  parties  prenantes  ont  souhaité  recourir  aux  modalités  de  co-
maîtrise  d’ouvrage organisée par l’article L2422-12 du Code de la Commande Publique qui  autorise,
lorsque la réalisation d’un ensemble d’ouvrages relève simultanément de la compétence de plusieurs
maitrises d’ouvrage, à ce qu’elles désignent l’un d’entre elles pour assurer la maîtrise d’ouvrage unique
de l’opération d’ensemble dans le cadre d’une convention.



Ainsi, au vu de l’utilité de recourir à cette procédure de co-maîtrise d’ouvrage, il est proposé de désigner
la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  comme maître  d’ouvrage  unique  de  l’ensemble  de  l’opération,  en
assurant  les  financements  de  l'ensemble  des  études,des  travaux  et  des  assurances  « dommage-
ouvrage »jusqu'à la remise des ouvrages, les copropriétaires participant à hauteur de 40 000€ TTC au
financement de l’opération. 

Vu les dispositions de l’article L.2422-12 du Code de la Commande publique
Considérant l’examen sur le projet de convention émis par les copropriétaires du parking souterrain lors
de l’assemblée générale du 7 novembre 2022,
Considérant,  la  nécessité  du  réaménagement  de  cet  espace  public  qui  s’inscrit  dans  un  périmètre
d’aménagement prioritaire de requalification urbaine,
Considérant que pour garantir la cohérence d’ensemble du réaménagement de la Place Jean Moulin, il est
nécessaire qu’un projet unique soit engagé sur la totalité des espaces concernés et qu’une co-maîtrise
d’ouvrage se mette en place entre la ville de Cherbourg-en-Cotentin et les copropriétaires du parking
souterrain,

Le conseil municipal est invité à : 

• approuver  le  projet  de  convention  relatif  à  la  mise  en  place  d’une  co-maîtrise  d’ouvrage,
concernant le projet de réaménagement de la Place Jean Moulin et de ses abords, dont le projet
est ci-annexé, 

• autoriser monsieur le Maire à signer la convention de co-maîtrise d’ouvrage, 

• imputer la dépense et la recette au budget principal sur l’opération 064P616

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

20h58 Nombre de votants : 53
Pour : 47 Contre : 0 Abstentions : 0 NPPV : 6

Stéphanie COUPÉ
Karine DUVAL
Dominique HÉBERT
Pierre-François LEJEUNE
Odile LEFAIX-VÉRON
Gilles LELONG

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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